
 

Cagnotte, le 7 décembre 2021 

Transmission par mail 

 

Objet : Recours hiérarchique 

Demande du retrait de la délibération n° 54-2021 DEL du 21 octobre 2021 commune de Bias 

et demande d’annulation de la révision du PLU de BIAS réalisée localement sans consultation 

des services de l’ÉTAT, des ASA et du public extérieur à la commune. 

 

Madame la Préfète, 

 

Nous avons l’honneur de vous prier de procéder au contrôle de légalité concernant la 

délivrance de la délibération n° 54-2021 DEL du 21 octobre 2021par la commune de Bias. Vous 

trouverez tous les éléments afférents à cette affaire dans la copie du recours gracieux, adressé à 

Madame la Maire de Bias, en annexe. 

D’autre part, comme vous pourrez constater avec la copie du bulletin municipal en annexe, 

cette municipalité a ouvert un registre pour le modification de son PLU afin d’y intégrer une zone 

d’énergies renouvelables. Ce bulletin nous précise que des contacts ont lieu avec vos services 

depuis le mois de septembre et que l’étude environnementale, pour la modification de ce PLU, 

prendra fin en avril 2022. Nous avons contacté vos services qui nous ont répondu qu’il n’avait pas 

trace de ce dossier (voir mail en annexe). Nous vous rappelons que le quota de 265ha, établit par le 

SCOT,  affecté aux énergies renouvelables est déjà largement dépassé pour ce secteur. 

Cette méthode est hors procédure, nous sollicitons votre intervention pour imposer le 

respect de la procédure normale. 

Nous vous remercions par avance pour l’intérêt que vous porterez à notre courrier. 

Soyez assuré de notre considération respectueuse. 

 

 

Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

 

Madame la Préfète des Landes 

Rue Victor Hugo 

40021 MONT DE MARSAN Cedex 

 



 

Cagnotte, le 7 décembre 2021 

 

LRAR    1A18763294161 

 

Objet : Demande du retrait de la délibération n° 54-2021 DEL du 21 octobre 2021 et demande 

d’annulation de la révision du PLU de BIAS réalisée localement sans consultation des services 

de l’ÉTAT, des ASA et du public extérieur à la commune. 

 

Madame la Maire, 

 

1. Retrait de la délibération 54-2021 

Nous avons l’honneur de vous prier de reconsidérer l’opportunité de la délivrance de 

la délibération n° 54-2021 DEL du 21 octobre 2021, transmise en annexe, autorisant la 

modification par avenant de la promesse du bail emphytéotique que vous avez signer avec la 

société TSE. 

 

Le recours gracieux d'un tiers contre une délibération prise par un conseil municipal 

peut s'exercer dès que celle-ci a acquis le caractère exécutoire, c'est-à-dire dès qu'il a été 

procédé à sa publication ou à son affichage ou à sa notification, ainsi que, s'il y a lieu, à sa 

transmission au représentant de l'État dans le département.  C’est ce dernier cas qu’il nous 

faut retenir en l’espèce puisque vos extraits de délibérations ne sont pas datés, que la date de 

publication n’est pas précisée et que la date d’affichage est postérieure. Notre recours est 

donc parfaitement recevable. 

 

Nous vous transmettons en annexe la convocation de votre conseil municipal du 

21/10/2021, l’ordre du jour de cette séance et le compte rendu. Vous savez pertinemment 

que l’ordre du jour ne comporte que les délibérations n°51, 52 et 53. Le compte rendu de la 

séance du conseil municipal fait état, lui seul, d’une quatrième délibération numérotée 54 

dénommée “Autorisation de signature d’un avenant à une promesse de bail emphytéotique”. 

  

Effectivement cette délibération 54-2021, transmise en annexe, a été votée, alors que 

vos conseillers municipaux n’ont pas eu communication avant la séance du dossier 

correspondant à cette modification de la promesse de bail emphytéotique. 

 

 

Madame la Maire 

Mairie 

272 Rte des Lacs 

40170 BIAS 

 



Il existe donc un vice de procédure concernant cette délibération n°54-2021, 

nous vous demandons en conséquence de procéder à son retrait immédiat. 

 

Nous attirons votre attention que la signature d’un bail emphytéotique entraine le 

transfert de la propriété du bien durant toute la propriété du bail. Le prenant peut tout faire y 

compris hypothéquer les parcelles incluses dans ce bail. Il est regrettable que, tous vos 

administrés étant autant propriétaires que vous de ces parcelles, n’aient pas accès à ce 

document qu’est cette promesse de bail emphytéotique. 

 

 

2. Modification de votre PLU pour intégration des centrales photovoltaïques 

Par la délibération n°40-2021 du 27/05/2021, transmise en annexe, votre Conseil 

Municipal a refusé le transfert de la compétence PLU à la communauté de communes de 

Mimizan. 

Nos adhérents nous ont informés du fait que vous avez ouvert un registre en vue de la 

modification de votre PLU pour l’intégration de ces futures centrales photovoltaïques avec 

une simple information par le biais de votre journal municipal.  

Le fait d’avoir refusé le transfert de compétence PLU ne veut pas dire que vous 

pouvez gérer votre PLU toute seule avec votre conseil municipal. 

Dans votre délibération n°8-2021 du 4 mars 2021, transmise en annexe, vous faites 

état d’un quota de 216ha d’énergies renouvelables défini par le SCOT. Sachez que ce quota 

est déjà largement dépassé. 

Nous avons contacté les services de l’Etat, ils nous ont affirmé qu’ils n’étaient pas 

associés à votre démarche. 

Nous avons remarqué que même votre conseil municipal n’a pas été consulté pour 

cette révision du PLU à moins que les pièces n’aient pas été publiées. 

Nous vous informons donc que nous allons déposer un recours hiérarchique afin que 

votre révision de PLU se fasse en respectant la règlementation.  

En vous remerciant de l’attention que vous apporterez à ce courrier, je vous prie d'agréer, Madame 

la Maire, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

.  

Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 









 
 

O R D R E  D U  J O U R  
 

- - - - -  
 

Conseil Municipal du  
21 octobre 2021 

 
 
 
Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux du 27/05/2021 et 29/07/2021. 

 
 
FINANCES 

 
Délibération n° 51 Décision modificative n° 1 – Budget "Camping" P  
   
Délibération n° 52 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 

1er janvier 2022 
P  

   
Délibération n° 53 Budget Forêt : Annulation de titre recette P  
  

 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 





















de
"DDTM 40/SAR (Service Aménagement et Risques) emis par BONNOT Maryline (Secrétaire) -
DDTM 40/SAR" <ddtm-sar@landes.gouv.fr>

à "Jean" <0684808133@orange.fr>
date 22/11/21 15:39

objet Re: [INTERNET] Mail2 Modification PLU Bias 40170 bias

Monsieur,

Le Service Aménagement et Risques a fait des recherches, et aucune délibération dévolution du
PLU de Bias n'a encore été prescrite.
Cordialement

Le 19/11/2021 à 15:19, > 0684808133 (par Internet) a écrit :

le bulletin munivipal seule publivité à cette affaire

Merci de m'accuser réception de ces mails

Jean DUPOUY
SEPANSO Landes
+33684808133

contenu du message
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